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COMMISSION SCOLAIRE
DES TROIS-LACS



ÉCOLE SECONDAIRE SOULANGES     

137 Ste-Catherine, St-Polycarpe, J0P1X0              

Téléphone :(450) 267-3456– Télécopieur : (450) 265-3307       

Novembre 2011
Chers parents et élèves,

Cette année encore, notre école organise un voyage à Québec s’adressant aux élèves de la deuxième secondaire. Ce voyage a pour but de permettre aux jeunes de vivre une aventure enrichissante, d’élargir leurs connaissances culturelles en découvrant une ville unique au monde et en faisant des parallèles avec des notions apprises dans différents cours.

Le voyage aura lieu les 30 et 31 janvier  2012.

Voici quelques visites que nous désirons réaliser :

· Aquarium
· Village vacances Val-Cartier

· Parlement

· Vieux-Québec

· Galeries de la Capitale

Il est évident que certaines modifications pourraient être apportées à cet horaire. Le voyage à Québec s’effectuera sous la supervision de quelques membres du personnel de l’école. Outre la documentation ci-jointe, les parents qui désirent en savoir plus sur ce magnifique voyage sont invités à me contacter à l’école.

Nancy Guérin




Luc Gervais
Technicienne en loisirs



directeur adjoint

450-267-3456 poste 6445
                                Resp. Vie-Étudiante.
RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX
1. Les dates

Départ :  Lundi  le 30 janvier à 6h00
Retour :  Mardi  le 31 vers 21h00
2. Le transport et les caractéristiques du voyage
Le transport se fera par autocar de luxe et l’hébergement se fera dans un  Hôtel (Quality suite. Ce voyage comprend les visites guidées, les coûts de certains repas et les coûts des billets d’entrée aux divers endroits. Bref, tout ce que l’élève aura à payer est 1 dîner et 2 soupers, ainsi que ses achats personnels. Le coût du voyage est de 150,00$
3. Modalités d’inscription
· Les parents et les élèves doivent lire et signer le document réponse annexé au présent document. Les élèves doivent rapporter au bureau de la vie-étudiante les feuilles-réponse, le contrat de l’élève ainsi que le montant du dépôt.

· Si le nombre d’inscriptions est trop élevé, une liste d’attente sera créée. L’élève devra quand même payer son dépôt et si il le désire participer aux activités de financement.

· Pour participer au voyage, tout élève peut être soumis à une étude de cas. (Lire le contrat de l’élève). Cette étude devra s’avérer positive suite aux remarques et commentaires des membres du personnel concernés.

· L’élève qui prévoit être absent lors de rencontres doit prendre les moyens et être représenté(e) par un(e) camarade qui agira en son nom.
4. Modalités d’autofinancement
· Le coût du voyage est de 150,00$. L’élève peut réduire ce coût en participant à l’activité de financement (vente de chocolat ou gaufrette ou savon à main ou café).
· Cette activité sera présentée aux élèves et ces derniers seront libres d’y participer.
5. Dépenses à prévoir

À Québec, l’élève devra assumer le coût de 1 dîner et 2 soupers ainsi que ses dépenses personnelles. Pour les repas, la somme de 15$ par repas doit être prévue.
6. Préparation au voyage
L’activité du voyage à Québec veut favoriser les échanges et la camaraderie. De plus, dans une très grande ville comme Québec, il est primordial que l’élève manifeste de la disponibilité, de la ponctualité et de l’intérêt pour les rencontres de préparation.
CONDITIONS
1. Modalité de paiements

Le coût total du voyage est de 150,00 $ payé de la façon suivante :

· Dépôt initial de 75,00$ en date du 10 Novembre  (non remboursable)
· 75,00 $ en date du 12 janvier 2012
Vous pouvez payer en argent comptant ou par chèques. Ceux-ci doivent être rédigés à l’ordre de l’École secondaire Soulanges, en identifiant le nom de l’élève dans le coin inférieur gauche.

2. Campagne de financement

L’élève peut participer à la campagne de financement personnelle de vente de différents produits de son choix (voir feuille explicative)  afin de réduire les coûts. 
3. Obligations de l’élève

· Respect des règlements de l’école concernant la consommation de drogues et d’alcool.

· Rendement académique satisfaisant

· Attitude positive et acceptable avec tous les intervenant(e)s de l’école et autres élèves

· Présence obligatoire à toutes les rencontres préparatoires. À défaut d’être présent, l’élève devra justifier son absence 

· Motivation, implication et écoute active pendant la tenue des rencontres.
4. Sanction

Si  les organisateurs évaluent qu’un élève n’a pas respecté une ou plusieurs des ses obligations, ce dernier sera retiré du voyage.
5. Expulsion d’un élève du projet
· La direction peut, en tout temps, expulser un élève présentant un risque pour le bien-être du groupe en voyage.

· Dans un tel cas, l’élève est informé verbalement et les parents le seront par écrit.

· Tenant compte des réservations puis des dépenses effectuées, l’élève retiré du projet devra assumer la totalité des dépenses encourues en date de son renvoi du projet.

6. Désistement d’un élève

· 60 jours ou plus avant la date de départ : l’élève doit assumer la partie des dépenses encourues à cette date et perd son dépôt.

· Moins de 60 jours avant le départ : l’élève doit assumer la totalité des frais.

· L’élève ne peut pas vendre sa place à quelqu’un d’autre.

7. Obligations de l’élève pendant le voyage

· Les règlements de l’école s’appliquent lors du voyage.

· L’élève s’engage à rembourser à l’école tout montant réclamé à titre de dommages causés par lui-même pendant le voyage.

· Si pendant le voyage, l’élève commet un acte illégal (drogue, vandalisme, etc.), le cas pourrait être référé aux autorités policières.

· Les frais encourus par l’école seront assumés par les parents.

INSCRIPTION

(FEUILLE À REMETTRE)

Nom de l’élève : ________________________________________________

1. Consentement

Nous attestons avoir pris connaissance des modalités du document explicatif du voyage et nous acceptons les conditions.

Signature de l’élève : ____________________________________________

Signature d’un répondant : ________________________________________

Date : ________________________________________________________

2. Paiements


Coût  total du voyage est de 150,00$

· Dépôt initial de 75,00 $ en date du 10 novembre 2011. (non remboursable)

· 75,00 $ en date du 12 janvier  2012.
Les chèques doivent être rédigés à l’ordre de l’École secondaire Soulanges en identifiant le nom de l’élève dans le coin inférieur gauche.

RENSEIGNEMENTS PERSONNELS
Nom de l’élève : ________________________________________________

Numéro d’assurance maladie : _____________________________________

Numéro de téléphone d’urgence : __________________________________

Personne à contacter : ___________________________________________








OUI


NON

PHOBIES :

Claustrophobie

 FORMCHECKBOX 



 FORMCHECKBOX 








Agoraphobie


 FORMCHECKBOX 



 FORMCHECKBOX 







Autres : __________________________________________

ALLERGIES :
Alimentaires


 FORMCHECKBOX 



 FORMCHECKBOX 




Cutanées


 FORMCHECKBOX 



 FORMCHECKBOX 




Respiratoires


 FORMCHECKBOX 



 FORMCHECKBOX 







Médicaments

 FORMCHECKBOX 



 FORMCHECKBOX 




Bracelet


 FORMCHECKBOX 



 FORMCHECKBOX 




Autres : __________________________________________

Si oui, votre enfant a-t-il un épipen?___________________________

Autres particularités (ex. : Diabète, hypoglycémie, antibiotiques) :
________________________________________________________________

Je dégage l’école de toutes responsabilités, suite à des incidents pouvant survenir pendant le voyage, et je suis en accord avec les décisions qui pourraient être prises par les membres du personnel, comme tout bon père ou mère de famille l’aurait décidé.

Cette feuille a été complétée par : _____________________________________

Lien avec l’élève : _________________________________________________
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Aux parents ou tuteurs des élèves participant au voyage à Québec,

Aux élèves participant au voyage à Québec,

Objet : Voyage à Québec les 30 et 31 janvier 2012 – règles à respecter
Suite à des incidents qui se sont produits dans le passé, nous prenons des mesures préventives afin d’éviter tout incident qui viendrait nuire au bon déroulement de cette belle activité étudiante. Par conséquent, nous tenons à vous informer que, lors du voyage à Québec, tout élève qui ne respectera pas les exigences, subira les conséquences mentionnées ci-dessous : 

Conséquences :

· L’élève sera immédiatement exclu du voyage et, accompagné d’un responsable, il sera retourné par le prochain transport disponible – les parents en seront avisés; 

· Tous les frais encourus pour un retour devancé, les frais encourus suite à du vandalisme ou autres frais occasionnés par des actions inappropriées de l’élève, seront sous la responsabilité de l’élève et de ses parents;

· Nous nous réservons le droit d’exclure l’élève à  d’autres activités ultérieures, incluant les voyages de Toronto, Washington et New York.

Exemples de comportements à proscrire (non limitatif) :

· Possession ou consommation de drogue;

· Possession ou consommation d’alcool;

· Vandalisme;

· Non-respect des consignes des accompagnateurs (couvre-feu);

· Non-respect des heures de rendez-vous.

 Autres :

· Nous vous rappelons que les élèves doivent être présents à l’école dès 05h00 Am.;

· Dès l’arrivée à l’école, il y aura une fouille des bagages;

· Le départ se fera dès 06h00
· Les élèves en retard ne pourront partir pour Québec.   Il n’y aura donc aucun remboursement pour les élèves qui seront en retard.

Pour toute urgence lors du voyage, vous pouvez communiquer à l’école au  450-267-3456 poste 6410 Monsieur Éric Viens, Directeur et celui-ci communiquera avec les responsables du voyage.

Merci de votre compréhension.

Je m’engage à respecter les conditions énumérées ci-dessus.    

Signature de l’élève : ________________________________________

Signature d’un parent (ou tuteur): _______________________________________    

Date :  ______________________

